
Regards croisés sur les risques majeurs
UN CYCLE DE WEBINAIRES RÉSERVÉS AUX ADHÉRENTS DE L’IRMA.
L’Institut des Risques Majeurs vous donne rendez-vous tous les deux mois pour une session de deux heures maximum
autour d’un sujet concret sur la prévention des risques majeurs, la gestion de crise et la culture du risque.

Des regards croisés entre partage d’expériences de terrain et avis d’experts pour vous aider à mieux comprendre les enjeux,
respecter la réglementation et mettre en place de bonnes pratiques.

Vous êtes adhérent de l’IRMa, en participant à ces webinaires vous pourrez acquérir de la méthodologie, découvrir des retours
d’expériences et des exemples de projets afin de vous donner des réponses concrètes. 

Comment financer des projets de 
prévention des risques majeurs ? 
Cas concrets et partages 
d’expériences

Risques négligés, conséquences 
assurées ?
Obligations des collectivités face aux 
risques majeurs : Responsabilités et 
jurisprudence.

Le Plan communal de sauvegarde 
(P.C.S) : par la commune pour la 
commune

WEBINAIRE #1 WEBINAIRE #2 WEBINAIRE #3

PROGRAMME
1er Semestre 2026 

Inscription gratuite 
et obligatoire

Lundi 30 mars de 14h à 15h30
Animé par Anthony Veiga, IRMa

Au programme : 
Présentation des principales opportunités de
financement pour les projets de prévention des
risques majeurs, à travers un panorama des
subventions et appels à projets disponibles,
des acteurs institutionnels à mobiliser et des
contacts utiles.

Des retours d’expérience concrets viendront
illustrer des projets déjà réalisés grâce à
ces dispositifs.

Un focus spécifique sera notamment consacré 
à la Journée Nationale de la Résilience (JNR) 
ainsi qu’aux aides proposées par l’Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT).

Jeudi 7 mai de 11h à 12h30
Animé par Guilhem Dupuis, IRMa

Au programme : 
Tour d’horizon des principales obligations des 
communes et intercommunalités en matière 
deprévention et de gestion des risques 
majeurs. 

Seront notamment abordés les plans de 
sauvegarde (PCS et PICS), les dispositifs d’in-
formation préventive des populations, la
prise en compte des risques dans l’urbanisme,
les exercices de gestion de crise etc.

La session abordera également les notions de
responsabilité administrative et pénale des 
collectivités, illustrées par des exemples 
concrets et des cas de jurisprudence.

Mardi 7 juillet de 9h à 11h
Animé par Victor Biarneix, IRMa

Au programme : 
Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
constitue l’outil central de gestion de crise 
pour les communes, quelle que soit leur 
taille. Un PCS élaboré directement par vos 
équipes peut être un facteur de réussite. 

Découvrez le retour d’expérience de communes
ayant fait le choix de construire leur PCS
en interne. 

L’objectif est de partager différentes méthodes
pour l’élaborer, le temps nécessaire à sa mise en
place, ainsi que la manière dont elles le font 
vivre aujourd’hui et l’utilisent concrètement
dans la gestion des crises.

Avec les soutiens de :

Pourquoi participer ?
•	 Pour identifier des dispositifs de 
	 financement
•	 Repérer les ressources et interlocuteurs clés 
•	 Gagner du temps dans le montage de 
	 vos dossiers
•	 Découvrir des exemples de projets financés
•	 Échanger et partager des expériences

Pourquoi participer ?
•	 Connaitre les obligations à respecter et
	 s’informer sur les enjeux réglementaires
•	 S’approprier les niveaux de responsabilité
	 de chacun
•	 Appréhender la responsabilité des
	 collectivités locales
•	 Comprendre les enjeux humains et
	 opérationnels à partir de cas de
	 jurisprudence
•	 Partager de bonnes pratiques et mettre en
	 place des actions simples et efficaces

Pourquoi participer ?
•	 Bénéficier de retours d’expérience concrets
	 Comprendre les méthodes applicables dans 	
	 ma commune
•	 Evaluer le temps et les moyens nécessaires
•	 Trouver les bonnes pratiques pour faire 	
	 vivre le PCS dans le temps
•	 Echanger entre collectivités


